
SNCF VOYAGEURS 

DIRECTION TER AUVERGNE-RHONE-ALPES 

116 cours Lafayette – 69489 Lyon CEDEX 03 

 

 

Diffusable 

ORDRE DU JOUR 
 

DU COMITÉ SOCIAL ET ECONOMIQUE TER AURA 
 

DU 28 JANVIER 2021 

 

 

1. Vote pour la détermination des effectifs globaux du CSE TER AURA présents sur le 

périmètre de chaque CASI  

 
2. Consultation relative aux conséquences de la réduction temporaire de l’activité 

suite à l’épidémie COVID-19 (dont recours à l’activité partielle) 

 

3. Présentation du dossier de consultation sur la mise en place des organisations 

disponibilisantes au sein des UO du TC AURA : évolution de l’organisation de la 

maintenance Préventive de Lyon Vaise (TC AURA) 

 

4. Présentation du dossier de consultation sur la mise en place des organisations 

disponibilisantes au sein des UO du TC AURA : évolution des organisations 

Maintenance Préventive et Dépannage de Vénissieux (TC AURA) 

 

5. Consultation relative aux conséquences de la reprise des prestations de base par 

Gares et Connexions sur l’organisation transporteurs en gare de Lyon Perrache 

(DDL CITI)  

 

6. Dénonciation de l’engagement unilatéral de l’entreprise concernant le processus 

de commande « Allo X Heures » pour les conducteurs (DDL Auvergne) 

 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 07/01/2021 

 

Le Président du CSE TER AURA,     Le Secrétaire du CSE TER AURA,  

 

 

 

Bertrand MATHEVET       Raphaël LYONNET 

 


